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PREFECTURE DE POl.lÇE,
 

DIRECTION DE LA POUCE GENERALE
 
SoUS direction de la citoyenneté
 

et des libertés publiques
 
4- bureau
 

09/1496 
N° D'ORDRE 0019128 
N° DE DOSSIER P 

(ce runéro de'Ira être rarPf!/é dans 
lJ:JutEs les axrm.ntaIia7sadessée5 à 
la PréfectI.re de Po/iœ). 

La dédaratlon doit, dans le délai 
d'un mols, être rendue publique par les 
soins de l'assodatlon, au moyen de 
l'Insertion au Joumal OfflcJel d'un 
extrait contenant la date de la 
déclaration, le titre et l'objet de 
"assodation, ainsi que l'Indication du 
siège soda!. (Décret du 16 août 1901, 
art. 1"'. 

Les assodatlons sont tenues de faire 
connaître dans lés trois mols tous les 
changements survenus dans leur 
administration ou leur direction ainsi 
que toutes les modifications apportées 
à leurs statuts. (loi du 1"' juillet 1901, 
art. 5). 

Les modifications apportées aux 
statuts et les changements survenus 
dans l'administration ou la direction de 
l'assodatlon, sont transcrtts sur un 
registre tenu au siège de toute 
assodatlon dédarée: les dates des 
récépissés relatifs aux modlftcatlons et 
changements sont mentionnés au 
registre. 

ce registre doit être coté par 
première et par dernière page et 
paraphé sur chaque feuille par la 
personne habilitée à représenter 
l'assodatlon ou la congrégatiOn. 
(Décret du 16 aoOt 1901, art. 6 et 31). 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Récépissé de Déclaration d'Association 

(Loi du 1er juillet 1901 - Art. 5) 

À la date du 14/04/2009 
MADAME EVELYNE MALONGA 
Demeurant 2 CHEMIN DE LA PONTAVESNE 

60790 VAL DAMPIERRE 
a effectué la déclaration d'une association portant la dénomination de : 

ASSOCIATION FRANCAISE DES VICTIMES DU TERRORISME AFVT 

et dont le siège social est fixé 
2 RUE JULIETTE LAMBER 75017 PARIS 

a déposé à l'appui de cette déclaration: 

10 

20 

Un exemplaire des statuts de l'association ; 
La liste des personnes chargées de l'admini
l'association. 

stration ou de la direction de 

Le présent récépissé a pour unique objet de constater le dépôt de la 
déclaration et des pièces annexées, sans préjuger en quoi que ce soit la légalité de 
l'association. 

Pour le Préfet de Police, 
PI le chef de bureau, 

Valérie ROBERT,
 


